
                        

Digne-les-Bains, le 22 janvier 2020

Fermetures exceptionnelles 
du point d’accueil numérique (PAN) 

de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence
à Digne-les-Bains

La préfecture des Alpes-de-Haute-Provence vous informe que le point d’accueil
numérique  (PAN)  de  la  préfecture  de  Digne-les-Bains  sera  exceptionnellement
fermé les vendredi 24 et lundi 27 janvier.

Les démarches administratives ne nécessitent plus de déplacement en préfecture :
elles se réalisent directement par internet à l’adresse www.ants.gouv.fr. 

Ces  téléservices  en  ligne  accessibles  gratuitement  présentent  de  nombreux
avantages : accessibilité 7j/7 24h/24, gain de temps, sécurité, traitement plus rapide
de vos demandes et le cas échéant, possibilité de suivre l’avancement du dossier.

S’adressant aux personnes ne disposant pas d’un outil informatique personnel ou
peu à l’aise avec internet, les points numériques, mis en place en préfecture et en
sous-préfectures, animés par un médiateur numérique, offrent un accompagnement
personnalisé aux usagers dans la réalisation de leurs démarches en ligne liées aux
permis  de  conduire,  certificat  d'immatriculation  (carte  grise),  carte  d'identité  ou
passeport.

Des informations sur les téléservices peuvent, par ailleurs, être obtenues au 34 00
(coût d’un appel local).
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